
 

Page 1 de 3 

 
 
 
 
 
 
 
 

LISTE DES TRAVAUX DE MISE EN VALEUR ADMISSIBLES 2011-2012 

 

Code  Travaux Aide financière 

 A) PRÉPARATION DE TERRAIN  

 1) FRICHE HERBACÉE  

520  Labourage et hersage agricole (pl. feuillu) 295 $ / ha 

 2) FRICHE EMBROUSSAILLÉE  

501 
 Débroussaillement (méc. et man.) et déblaiement : 2 mètres à 

3 mètres de haut et de plus de 50 % de recouvrement 
900 $ / ha 

531 
 Débroussaillement (méc. et man.) et déblaiement : 3 mètres de haut 

et de plus de 75 % de recouvrement  
1 050 $ / ha 

504  Déchiquetage 816 $ / ha 

502  Déblaiement avec tracteur à lame tranchante 705 $ / ha 

 3) TERRAINS FORESTIERS  

503  Déblaiement avec tracteur à lame tranchante 830 $ / ha 

507  Récupération débroussaillement et déblaiement 840 $ / ha 

516  Déblaiement mécanique 380 $ / ha 

512  Hersage forestier 590 $ / ha 

501 
 Débroussaillement (méc. et man.) et déblaiement : 2 mètres à 

3 mètres de haut et de plus de 50 % de recouvrement 
900 $ / ha 

531 
 Débroussaillement (méc. et man.) et déblaiement : 3 mètres de haut 

et de plus de 75 % de recouvrement 
1 050 $ / ha 

  Scarifiage :  

511  Léger 230 $ / ha 

513  Moyen 321 $ / ha 

514  Scarifiage manuel 230 $ / 1 000 pl. 

 B) MISE EN TERRE (PLANTATION)  

 1) FRICHE OU TERRAIN FORESTIER  

  Plantation manuelle :  

628  PFD racines nues (résineux) 357 $ / 1 000 pl. 

632  Récipients 110 à 199 cc (45 cavités) 225 $ / 1 000 pl. 

639  Récipients 200 à 299 cc 270 $ / 1 000 pl. 

638  Récipients 300 cc et plus 342 $ / 1 000 pl. 
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 2) REGARNI DE PLANTATION  

643  PFD racines nues (résineux) 380 $ / 1 000 pl. 

642  Récipient 200 à 299 cc 290 $ / 1 000 pl. 

644  Récipient 300 cc et plus 360 $ / 1 000 pl. 

 3) TRANSPORT DE PLANTS  

695  Plants de dimensions régulières 22 $ / 1 000 pl. 

696  PFD racines nues 52 $ / 1 000 pl. 

697  Récipient 200 à 299 cc 57 $ / 1 000 pl. 

698  Récipient 300 cc et plus 62 $ / 1 000 pl. 

 C) ENTRETIEN DE PLANTATION  

 1) FRICHE HERBACÉE  

753  Désherbage mécanique ou manuel (printemps) 235 $ / ha 

754  Désherbage mécanique ou manuel (automne) 734 $ / ha 

784  Protection contre les insectes, les maladies et les animaux 352 $ / ha 

790  Paillis dégradable 895 $ / ha 

 2) FRICHE EMBROUSSAILLÉE  

755 
 Dégagement mécanique ou manuel : hauteur moyenne inférieure ou 

égale à 75 centimètres 
916 $ / ha 

756 
 Dégagement mécanique ou manuel : hauteur moyenne supérieure à 

75 centimètres 
816 $ / ha 

784  Protection contre les insectes, les maladies et les animaux 352 $ / ha 

 3) TERRAIN FORESTIER  

755 
 Dégagement mécanique ou manuel : hauteur moyenne inférieure ou 

égale à 75 centimètres 
916 $ / ha 

756 
 Dégagement mécanique ou manuel : hauteur moyenne supérieure à 

75 centimètres 
816 $ / ha 

784  Protection contre les insectes, les maladies et les animaux 352 $ / ha 

 D) TRAITEMENTS NON COMMERCIAUX  

 1) ÉCLAIRCIE PRÉCOMMERCIALE  

862  Résineux 816 $ / ha 

863  Feuillu d’ombre 850 $ / ha 

864  Feuillu de lumière 735 $ / ha 

899  Plantation 735 $ / ha 

 E) TRAITEMENTS COMMERCIAUX  

 1) COUPE DE JARDINAGE AVEC MARTELAGE  

970  Résineux 673 $ / ha 

971  Feuillu d’ombre 607 $ / ha 

 2) ÉCLAIRCIE COMMERCIALE AVEC MARTELAGE  

966  Résineux 867 $ / ha 

967  Feuillu d’ombre 607 $ / ha 

976  Feuillu de lumière 607 $ / ha 
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 3) ÉCLAIRCIE COMMERCIALE SANS MARTELAGE  

977  Résineux 581 $ / ha 

 4) COUPE DE SUCCESSION  

968  Feuillu de lumière 418 $ / ha 

 5) COUPE PROGRESSIVE D’ENSEMENCEMENT AVEC MARTELAGE  

973  Résineux 673 $ / ha 

974  Feuillu d’ombre 428 $ / ha 

 6) COUPE PAR BANDES  

972  291 $ / ha 

 7) COUPE DE RÉCUPÉRATION  

975  240 $ / ha 

 F) AUTRES TRAVAUX  

 1) DRAINAGE  

1080  En terrain dénudé 1 224 $ / km 

1084  Installation de ponceaux 200 $ / ponceau 

1085  Ponceau de + de 45 cm, stabilisé 400 $ / ponceau 

 2) PLAN D’AMÉNAGEMENT FORESTIER  

  Propriété de :  

1132  4 à 50 ha 198 $ / plan 

1133  51 à 100 ha 270 $ / plan 

1134  101 à 799 ha 364 $ / plan 

 
N.B. : Les taux pour le reboisement incluent un suivi après 2 ans, effectué par le conseiller forestier. 
 Les taux ci-dessus incluent l’aide technique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(Le 28 mars 2011 / dd/cw) 


